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Les préinscriptions pour les accueils de loisirs 

sans hébergement Passeport Aventures sont 

ouvertes 
 

Le dispositif d’accueil de loisirs estival Passeport Aventures revient bientôt. Il 

accueille, durant les vacances scolaires, des enfants de Mulhouse et de 
l’extérieur, âgés de 3 à 17 ans. Les préinscriptions sont ouvertes et permettent 

aux parents de gagner du temps.  
 
Cette année, la Ville de Mulhouse propose aux parents d’anticiper l’inscription de 

leurs enfants aux accueils de loisirs Passeport Aventures. Une inscription en 2 
temps est proposée. Dans un premier temps, la préinscription en mai pour 

donner toutes les pièces justificatives et, dans un deuxième temps, la réservation 
des dates des vacances des enfants. Ce nouveau format en deux temps permet 

de laisser du temps aux parents pour compléter le dossier, récupérer les pièces 
justificatives et tout mettre en ligne sur la plate-forme. En parallèle, cela permet 
à l’équipe du Service jeunesse de contrôler et valider les dossiers. A partir du 10 

juin, les parents n’auront plus qu’à choisir les périodes où ils souhaitent inscrire 
leurs enfants.  

 
Pour les parents, ce nouveau fonctionnement est un gain de temps et moins de 
stress. Pour le service Jeunesse, c’est une solution pour soulager les équipes et 

optimiser le traitement des dossiers. 
 

Temps 1 : préinscription dès le 11 mai   
 
Les parents doivent remplir le dossier de préinscription en déposant les pièces 

justificatives suivantes sur la plateforme https://e-services.mulhouse-alsace.fr/  
 

• Justificatif de domicile mulhousien datant de moins de 3 mois (facture 

d’électricité, téléphone) ; 

• attestation d’assurance extrascolaire ou responsabilité civile pour l’année 

2026 ; 

• attestation de la CAF avec le dernier quotient familial ; 

• carnet de santé de l’enfant ; 

• dernier avis d’imposition sur les revenus.  

      
Un mail confirmera la validation du dossier de préinscription. Cette validation 

permettra de réserver, dans un deuxième temps, les vacances de l’enfant. 

 
 

 

 
 

https://e-services.mulhouse-alsace.fr/


  

 
 
Temps 2 : réservation dès le 10 juin 

 
La préinscription étant validée, les parents gagnent du temps et peuvent 

réserver directement les vacances de l’enfant aux dates de leur choix. 

 
En cas de problèmes, il est possible de contacter :  
 
• Service Jeunesse 

2 rue Pierre et Marie 
Curie - entrée B 

Tél : 03 89 33 78 34  

 

• Espace France 

Services 
Mulhouse-Centre 

2 place du Général de 
Gaulle 
Tél : 03 89 33 45 49  

  

• Espace France 

Services 
Lavoisier-Brustlein 

20 rue Thenard - 
l’espace Le Fil 
Tél : 03 89 45 90 02 

 


